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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

FAUQUEMBERGUES - 8 et 10 de la rue des Waranges Réhabilitation de 2
logements individuels mitoyens 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 10 octobre 2025,  le Bureau du Conseil d’administration
de Pas-de-Calais habitat a validé la faisabilité  d’une opération de réhabilitation de 2



logements  individuels  mitoyens  situés  aux  n°  8  et  10  de  la  rue  des  Waranges  à
Fauquembergues.

Les 2 logements ont été acquis l’Office en date du 21 février 2024 et du 9 décembre
2024 en vue de travaux d’amélioration.

La présente délibération porte sur le lancement de l’opération.

II –PROJET

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.

Le logement n°10 est un T2 de plain-pied actuellement occupé. Le projet prévoit le
passage d’une étiquette DPE F à une étiquette DPE C.  Les travaux se feront en site
occupé. Le locataire en place, éligible au logement social,  a été informé des travaux qui
seront réalisés dans le logement, à savoir :

 Mise en place d’un isolant thermique extérieur ;
 Remplacement des menuiseries bois par les menuiseries en PVC ;
 Réfection de la toiture mitoyenne avec le logement n°8 ;
 Remplacement de la VMC ;
 Remplacement du cumulus par un ballon thermodynamique.

Après travaux, la typologie (T2) et la surface habitable du logement (52 m²) resteront
inchangées.

Le logement n°08 est un logement en R+1 de 69 m² considéré comme un T4 bien que
les 3 chambres soient de surface inférieure à 9 m². Le logement est classé en DPE E.
Le  projet  prévoit  la  réhabilitation  lourde  du  logement  avec  notamment  le
réaménagement des chambres et de la salle de bains à l’étage ainsi que les travaux
permettant l’atteinte de la classe DPE C et la reprise de tous les équipements intérieurs
et l’ensemble des embellissements.

Après travaux, le logement sera un T3 de 65 m².

Les plans après travaux sont repris en annexe 1.

III – BILAN PREVISIONNEL

Le financement  sera type PLUS.  Le  prix  de  revient  est  de 274 537 € TTC,   soit  de
137 268 € TTC par logement suivant la simulation financière reprise en annexe 2. 

Avec la participation des partenaires suivants : 
 Etat : 32 000 €
 Communauté d’agglomération des pays de Saint Omer : 13 000 €

*****



Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité












